
      Châtelet, le 5 novembre 2020 

AVIS 11 : rentrée du 16 novembre 

Chers parents, 

Nous espérons par ce courrier que tout le monde se porte au mieux chez vous. 

Faisant suite aux décisions prises par le conseil national de sécurité du vendredi 30 octobre 2020 
nous vous informons des modalités de rentrée pour les élèves. 

Pour le premier degré (1re et 2e) : rien ne change. Les élèves viennent chaque jour à l’école et 
suivent l’horaire normal. 

Pour les 2e et 3e degrés, voici l’organisation jusqu’au 18 décembre 2020. 

Les élèves viennent en alternance 1 semaine sur deux selon le calendrier suivant : 

Semaine du 16 au 20 novembre 2020 Les élèves de 3e et de 5e viennent à l’école selon 
l’horaire normal. 
Les élèves de 4e et 6e suivent les cours à 
distance. 

Semaine du 23 au 27 novembre 2020 Les élèves de 4e et de 6e viennent à l’école selon 
l’horaire normal. 
Les élèves de 3e et 5e suivent les cours à 
distance. 

Semaine du 30 novembre au 4 décembre 2020 Les élèves de 3e et de 5e viennent à l’école selon 
l’horaire normal. 
Les élèves de 4e et 6e suivent les cours à 
distance. 

Semaine du 7 au 11 décembre 2020 Les élèves de 4e et de 6e viennent à l’école selon 
l’horaire normal. 
Les élèves de 3e et 5e suivent les cours à 
distance. 

Semaine du 14 au 18 décembre 2020 Les élèves de 3e et de 5e viennent à l’école selon 
l’horaire normal. 
Les élèves de 4e et 6e suivent les cours à 
distance. 

 

Veuillez noter que les cours à distance sont des cours à part entière pendant lesquels les professeurs 
vont avancer dans la matière.  

Nous avons demandé que les professeurs des branches principales et des cours à option fassent au 
moins une visioconférence pendant la semaine de cours à distance, les présences seront prises 
pendant ces visioconférences. 



Il va de soi, que les autres matières peuvent faire aussi l’objet d’une visioconférence. Les professeurs 
prendront contact avec les élèves et ils seront à chaque fois prévenus bien à l’avance des moments 
de connexion. 

 Les élèves seront tenus de renvoyer les travaux en temps et en heure ainsi que de respecter les 
tranches horaires données par les professeurs pour les moments de questions/réponses. 

L’adhésion des élèves à la charte en pièce jointe sur comportement à avoir quand les cours seront 
donnés à distance sera considérée comme un complément à notre règlement. 

Matériel informatique. 

En ce qui concerne le matériel informatique, nous sommes conscients que cela peut poser problème 
(connexion, matériel, cartouches d’encre, …).  

Vous avez tous reçu un Google form afin de connaître vos disponibilités logistiques en cas de cours à 
distance. 

Ces données ont été transmises aux professeurs qui en tiendront compte.  

Néanmoins, afin de rendre cet enseignement à distance accessible pour tous : 

- Nous ferons un maximum pour que votre enfant n’ait rien à imprimer (les feuilles seront 
données pendant la semaine de cours à l’école).  

- Pour les élèves qui n’ont aucune solution matérielle, nous avons prévus quelques PCou une 
tablettes. Si vous en avez besoin, veuillez envoyer un mail à l’éducateur de niveau. 

- Si vous avez des soucis de connexion, vous trouverez en pièce jointe un répertoire des lieux 
accessibles pour un enseignement à distance. 

- Pour tout autre problème, prenez contact avec la direction. 

Rencontres parents-titulaire. 

Après les conseils de classe du mardi 27 octobre 2020, certains d’entre vous ont été convoqués pour 
un entretien avec le titulaire. Suite aux dernières mesures, il ne nous est pas possible de recevoir les 
parents au sein de l’établissement. Si vous êtes concernés, les titulaires prendront contact avec vous 
par téléphone. 

Evaluations. 

Nous attendons  la circulaire émanant de la Fédération Wallonie Bruxelles afin de vous tenir au 
courant des modalités d’évaluation décidées par notre Ministre.  Nous avons décidé dans un premier 
temps de supprimer la session de décembre. 

Absences des élèves. 

En cas d’absence (non liée au coronavirus), les parents contactent l’école (071/380.405) et envoient 
le certificat à l’éducateur/trice de niveau seul(e)s compétent(e)s pour gérer les absences*. Les 
élèves se mettent en ordre normalement. Les professeurs ne sont pas tenus de prendre contact avec 
eux. 

En cas d’absence (liée au coronavirus), les parents contactent le plus rapidement possible 
l’éducateur de niveau. 

Si l’élève réalise un test de dépistage, il ne peut se présenter à l’école avant l’obtention du résultat 
de son test et DOIT rester à domicile jusqu’à ce que le médecin lui permette de rentrer. 



 

Suivi pédagogique des élèves en quarantaine. 

Chaque élève.  

• Fait preuve de proactivité (si son état médical le permet) en entrant en communication, via 
son adresse Gmail, avec son éducateur/trice, son/sa titulaire, ses professeurs. 

• Se tient informé des éventuels travaux/devoirs/tests/CS à réaliser quand il/elle rentre à 
l’école. 

• Envoie le travail demandé (mail, Classroom, …) par le professeur pendant les tranches 
horaires données. 

Journées des 12 et 13 novembre 2020. 

Les parents sont priés de trouver	toute	alternative	de	garde,	à	l’exception	des	solutions	
impliquant	des	personnes	à	risque.	
Les	12	et	13	novembre,	nous	prévoyons	un	accueil	pour	les	élèves	de	parents	qui	ne	
disposeraient	d’aucune	autre	solution	de	garde	pour	leurs	enfants.		
Vous pouvez aussi nous contacter pour toutes questions concernant la rentrée. 

Dans l’attente de vous revoir prochainement, veuillez agréer, chers parents, nos cordiales 
salutations. 

 

 

Didier Lorge,         Di Stefano Nathalie, 
Directeur         Coordinatrice 

 

 

*Merci d’être bien attentif à ce point et de ne plus envoyer de certificat à la Direction. 

 


